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Remise de dette caf accordée après 3 mois et
un remboursement déjà effectué

Par Angelmaxtom53, le 13/11/2019 à 17:43

Bonjour, suite à un trop perçu d’apl Je me suis vu notifier une dette de 144€ pour laquelle j’ai
remboursé 134 €. En effet, j’ai fait une demande de remise de dette qui n’a été traitée que 3
mois après, serais-je rembourser de ce que j’ai donner? D’avance merci

Par youris, le 13/11/2019 à 19:12

bonjour,

je ne pense pas que la CAF vous rembourse ce que vous lui deviez même si elle vous a
accordé une remise gracieurse.

posez la question à votre CAF, sait-on jamais.

salutations

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


